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Un bac pour ceux qui sont particulièrement  
intéressés par les matières scientifiques,  
des maths à la biologie, en passant  
par la physique, la chimie et les sciences  
de la vie et de la Terre, l'écologie et l'agronomie. 

Bac S 
 Scientifique

Pour qui ?ÂÂ
Pour ceux qui envisagent en priorité des 
poursuites d’études supérieures scientifi-
ques.

Au programmeÂÂ
En 1re, l’emploi du temps comprend des 
enseignements communs à toutes les séries 
générales (français, histoire-géographie, 
éducation civique, juridique et sociale, EPS 
et langues vivantes). Leur objectif : partager 
une culture générale fondamentale et faci-
liter les éventuels changements de série.
À noter : dans certains établissements, il est 
possible d’étudier une discipline en langue 
étrangère.
S’y ajoutent des enseignements spécifi-
ques, parmi lesquels :
• mathématiques, pour acquérir les notions 
et les concepts fondamentaux au travers 

d’activités de recherche et de résolution de 
problèmes ;
• physique-chimie pour mettre l’accent sur 
la démarche expérimentale ;
• sciences de la vie et de la Terre ou scien-
ces de l’ingénieur ou biologie, écologie, 
agronomie et territoires (enseignement 
dispensé dans les lycées agricoles).
En terminale, des enseignements communs 
demeurent (LV1 et LV2, EPS, éducation civi-
que, juridique et sociale) à côté des ensei-
gnements spécifiques dont le poids est plus 
important qu’en 1re.
Pour tous les élèves de la série, des ensei-
gnements spécifiques :
• mathématiques (coef. 7 ou 9) ;
• physique-chimie (coef. 6 ou 8) ;
• sciences de la vie et de la Terre (coef. 6 ou 
8) ou sciences de l’ingénieur (coef. 8) ou 
écologie, agronomie et territoires (coef. 7 
ou 9).
De plus, s'ajoute un enseignement de spé-
cialité, au choix, permettant d’acquérir des 
profils différents dans la perspective d’une 
poursuites d’études :
• mathématiques ;
• physique-chimie ;
• sciences de la vie et de la Terre ;
• informatique et sciences du numérique 
(introduction à l'information numérique, 
aux algorithmes, aux langages et architec-
tures informatiques pour comprendre les 
usages (internet, réseaux sociaux…), les 
créations (objets numériques, représenta-
tions 3D…), les applications (logiciels) et les 
enjeux (sécurité, confidentialité, protection 
de la personne…)).
• écologie, agronomie et territoires (étude 
des systèmes vivants complexes en liaison 
avec les activités humaines et prenant en 
compte le développement durable).
Sans oublier, en 1re et en terminale :
• deux enseignements facultatifs (au maxi-
mum) au choix dont seuls les points supé-
rieurs à 10/20 seront pris en compte à l’exa-
men du bac. 

Élaborer son parcours de formation  
et d’orientation

En collaboration avec le conseiller d’orientation-psychologue et votre professeur 
principal, un tuteur (enseignant, enseignant documentaliste ou conseiller principal 
d’éducation) peut vous accompagner, de la 2de à la terminale, pour vous guider dans 
vos choix de formation.

Se remettre à niveau
Pour éviter les redoublements, des stages de remise à niveau peuvent vous  
être proposés, sur recommandation du conseil de classe. Ils vous permettront  
de consolider vos compétences et d’améliorer vos méthodes de travail. Ils sont 
complémentaires de l’accompagnement proposé dans le cadre du tutorat.

Changer de voie ou de série
Si vous souhaitez changer de voie ou de série, en cours ou en fin d’année  
de 1re, des stages passerelles vous permettront d’acquérir les connaissances 
indispensables dans les disciplines que vous n’avez pas étudiées dans votre série ou 
voie d’origine. Assurés par des enseignants, ces stages peuvent être proposés aux 
élèves volontaires spécialement motivés, sur recommandation du conseil de classe.
Dans tous les cas, il convient de vous renseigner auprès de votre établissement sur les 
possibilités offertes.

INFO +

 nouveau 
 Bac SÂÂ

Pour en savoir plus sur  
les parcours de formation, 
les débouchés et l’actualité 
des sciences et technologies : 
http://mavoiescientifique.
onisep.fr
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• 2 h hebdomadaires d’accompagnement 
personnalisé (soutien et approfondissement 
scolaires ; aide à l’orientation).

Poursuites d’étudesÂÂ
Votre profil scientifique vous prédispose en 
priorité à des poursuites d’études supérieu-
res dans le domaine des sciences et des 
technologies, de la santé. 
Vous êtes majoritaires à entrer à l’univer-
sité, et plus particulièrement dans le domai-
ne de la santé. Attention ! Les études sont 
longues. Par exemple, il faut 9 ans pour 
devenir médecin généraliste ou 5 ans pour 
devenir sage-femme.
Vous pouvez aussi privilégier les prépas 
scientifiques qui facilitent l’accès à des éco-
les ciblées d’ingénieurs, de commerce, de 
vétérinaires, d'agronomie, militaires ou aux 
écoles normales supérieures (ENS).
Autre possibilité : vous diriger vers des BTS 
et DUT pour entrer dans la vie profession-
nelle, ou continuer vos études, principale-
ment en licence pro. 

Perspectives ÂÂ
professionnelles
En tant que filière scientifique, la série S 
prépare tout particulièrement aux métiers 
d’ingénieur et aux professions médicales. 
Les secteurs industriels sont également 
concernés : aéronautique, mécanique, indus-
trie chimique, bâtiment et travaux publics, 
énergie, environnement, électronique…
À ne pas négliger non plus les études d’ar-
chitecture et d’urbanisme, les écoles mili-
taires, les formations d’audiovisuel, de sport 
et celles conduisant à l'enseignement. n

La 1¼¼ re et la Tle scientifique (S)

Enseignements communs 1re Tle Coefficient

Français 4 h - 4 1)

Histoire-géographie 4 h - 3 2)

LV1 et LV2 a) b) 4 h 30 4 h 3 (LV1)
2 (LV2)

Éducation physique et sportive c) 2 h 2 h 2
Éducation civique, juridique et sociale d) 30 min 30 min -
Accompagnement personnalisé 2 h 2 h -
Travaux personnels encadrés e) 1 h - 2 3)

Heures de vie de classe 10 h annuelles 10 h annuelles -
Enseignements spécifiques
Mathématiques 4 h 6 h 7 ou 9 4)

Physique-chimie 3 h 5 h 6 ou 8 4)

Sciences de la vie et de la Terre 3 h 3 h 30 6 ou 8 4)

ou Sciences de l’ingénieur e) f) 7 h 8 h 8
ou Écologie, agronomie et territoires e) g) 6 h 5 h 30 7 ou 9 4)

Philosophie - 3 h 3

Un enseignement de spécialité au choix parmi g) :
- mathématiques
- physique-chimie
- sciences de la vie et de la Terre
- informatique et sciences du numérique
- écologie, agronomie et territoires f)

-
-
-

2 h
2 h
2 h
2 h
2 h

2
2
2
2
2

Enseignements facultatifs

• Histoire-géographie
• 2 enseignements au plus parmi :
LV3 a) b)

LCA : latin
LCA : grec
éducation physique et sportive
arts h)

hippologie et équitation g) 
pratiques sociales et culturelles g)

• Atelier artistique i)
• Langue des signes française j)

3 h
3 h
3 h
3 h
3 h
3 h
3 h

72 h annuelles
-

2 h 
 

3 h
3 h
3 h
3 h
3 h
3 h
3 h

72 h annuelles
-

5)

a) La langue vivante 2 ou 3 peut être étrangère 
ou régionale.
b) Enseignement auquel peut s’ajouter 1 h avec 
un assistant de langue.
c) L’enseignement d’EPS ne fait pas l’objet d’une 
épreuve terminale au bac mais est validé en 
contrôle en cours de formation (CCF), affecté du 
coef. 2. Si EPS choisie en EPS de complément, 
le coefficient est de 2 + 2. Les élèves qui bénéfi-
cient d’un enseignement complémentaire de 4 h 
en plus de l’enseignement obligatoire ne peuvent 
pas le cumuler avec l’option facultative d’EPS.
d) Enseignement dispensé en groupe à effectif 
réduit.
e) Les TPE s’appuient prioritairement sur les 
disciplines dominantes de la série. Pour les choix 
de Sciences de l’ingénieur et d'Écologie, agro-
nomie et territoires, les TPE sont intégrés dans 
l’horaire de chaque discipline. Pour les élèves 
ayant choisi un enseignement complémentaire 
d’EPS de 4 h, les TPE peuvent porter sur l’EPS. 
Seuls les points supérieurs à 10/20 sont pris en 
compte et multipliés par le coefficient.
f) Dans le cas du choix de Sciences de l’ingénieur 
dans les enseignements obligatoires, le choix 
d’un enseignement de spécialité est facultatif.

g) Enseignement assuré uniquement dans les 
lycées d’enseignement général et technologique 
agricoles.
h) Au choix parmi : arts plastiques, cinéma- 
audiovisuel, danse, histoire des arts, musique  
ou théâtre.
i) L’atelier artistique ne fait pas l’objet d’une 
épreuve au bac.
j) La LSF peut être choisie au titre de la langue 
vivante et faire l’objet d’une épreuve faculta-
tive… bien que non dispensée dans tous les 
établissements.

1) Épreuve anticipée en 1re, à l’écrit (coef. 2) et  
à l’oral (coef. 2).
2) Épreuve écrite anticipée en 1re.
3) Épreuve anticipée en 1re.
4) Si discipline choisie en épreuve de spécialité.
5) Seuls les points supérieurs à 10/20 sont pris 
en compte. Si un seul enseignement facultatif 
choisi : les points sont multipliés par 2. Si 2 ensei-
gnements facultatifs choisis : le 1er est multiplié 
par 2 (sauf si choix du latin ou du grec : multipliés 
par 3) et le second par 1.

LES BACS GÉNÉRAUX EN FICHES




